
PROCÉDURE D’UN P.I.I.A.

Le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale
(P.I.I.A.) a pour effet d’assujettir la délivrance d’un permis ou d’un
certificat à une procédure d’évaluation de l’implantation et de l’intégration
architecturale d’un projet. L’approbation d’un P.I.I.A. est une condition
supplémentaire à la procédure régulière d’une demande de permis ou de
certificat.

L’analyse d’un projet se fait en fonction des objectifs et critères établis par
le règlement. Cela permet à la Ville et à un propriétaire d’échanger et de
trouver des solutions adaptées aux particularités d’un terrain, d’un bâti-
ment ou d’un quartier, que ces particularités soient de nature historique,
architecturale, urbanistique ou environnementale.

Bien que les objectifs et critères varient en fonction des secteurs de
P.I.I.A. et des travaux visés, les objectifs les plus souvent recherchés
dans le règlement sur les P.I.I.A. sont les suivants :

▪ l'intégration architecturale d’un nouveau bâtiment par rapport aux bâti-
ments voisins, à la trame urbaine ou à l’environnement naturel (matériaux,
couleurs, style, organisation des fenêtres, pentes du toit, etc.);
▪ l’utilisation de matériaux traditionnels ou s’apparentant à des matériaux
traditionnels, pour un bâtiment construit avant 1950;
▪ l’intégration et l’harmonisation des enseignes sur un bâtiment (maté-
riaux, style, localisation, etc.);
▪ la sécurité de la circulation piétonne et véhiculaire;
▪ la conservation et la mise en valeur des caractéristiques naturelles d’un
terrain (végétation, cours d’eau, dénivellation du sol, etc.).

Documents requis

En plus des documents nécessaires à une demande régulière de permis
ou de certificat, d’autres documents peuvent être exigés pour l’analyse de
P.I.I.A. Ils varient en fonction des travaux visés, mais les documents
généralement requis sont les suivants :

▪ certificat de localisation ou plan d’implantation illustrant l'implantation
des bâtiments existants et projetés;
▪ plans à l’échelle, élévations ou esquisses en couleur;
▪ liste des matériaux et de coloris, dépliant ou catalogue de fournisseur;
▪ photos (par exemple d’un bâtiment similaire à celui projeté).
▪ paiement des frais exigibles

ÉTAPES D’APPROBATION D’UN P.I.I.A.

Il faut généralement compter environ 6 à 8 semaines entre le

moment où une demande complète est acheminée au S.U. et le

moment où une décision est rendue par le Conseil municipal.

Analyse et émission d’un permis ou d’un certificat, si le projet est 
approuvé par le Conseil municipal et qu’il est conforme à 

l’ensemble de la réglementation municipale applicable

Adoption d’une résolution par le Conseil municipal, 
approuvant ou refusant le P.I.I.A.

Détermination par le Conseil municipal de la date de la 
séance à laquelle une décision sera rendue

Analyse de la demande par le C.C.U et transmission d’une 
recommandation au Conseil municipal

Analyse de la demande par un professionnel du S.U.

Dépôt de la demande au S.U.

(remplir le formulaire « Demande pour le Comité consultatif d’urbanisme 
(C.C.U.) », accompagné des documents requis)



PLAN D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE

(P.I.I.A.)

Service de l’urbanisme (SU)
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CCU : Séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme. CCU 19 juillet provisoire à confirmer

CM : Séance régulière du Conseil municipal à 18 h 30

CE : Séance régulière du Comité exécutif à 13 h 30

PL : Comité plénier

Date limite pour réception et enregistrement des demandes COMPLÈTES pour la séance suivante du

CCU (30 jours avant la tenue de la séance)

Assemblée publique de consultation 17 h 00

Août 2023 Septembre 2023

Octobre 2023 Novembre 2023 Décembre 2023

AGENDA DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME

Janvier 2023 Février 2023 Mars 2023

Avril 2023 Mai 2023 Juin 2023
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